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REPU§1IQUE 'DU SENE,(}AL.•.. " " "

ASSEMBLEE NATIONALE

PROPOSIT;I:ONDE LOI N° 90/62

portant révision des articles 64 et 65
de ~a Constitution

présentée par M. Ousmane N'GOM et trente de
ses Collègues

-= -=-=-=,-=-=-=-=-
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ARTICLE 1er.- Le 2ème alinéa de l'article 64 de la Constitution

*~."
est ab.ogé et remplacé par les dispositions suivantes:

"El~e est présidée par un Magistrat".

ARTICLE 2.- Le 1er alinéa de l'article 65 de la Constitution est
abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :

" Le Président de la République n'è!3t responsable des actes
*'" commis dans l'exercice de ses fonctions qu'en cas de haute trahison.

" Il ne peut être mis en accusation que par l'Assemblée Nationale
" statuant par un vote au scrutin secret, à la majorité des trois
" cinquièmes des membres la composant. Il est jugé par la HauteCour
" de Justice."

- Le reste sans changement
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Li..::. XPOSE DES -1111 OTIFS

'f'

Honsieur le Président,

Mes Chers Collègues~

La proposition de révision des articles

64 et 63 de la Constitution, ainsi que la proposition

de loi portant modi:fication,des articles 1, 2, 4 et

9 de la loi organique nO 61-65 du 22 Décembre I961 _
• ' .!Ii

ont pour objet de :faire présider la Haute Cour de "

Justice par un haut magistrat de l'ordre ju~iciaire

S'agissant ,1"ooe juridiction essentiel-

lement politique, cette proposition peut paraître

a priori surprenante surtout lorsqu'elle émane du
Président actuellement en exercice de la Raute Cour

de Justice.

Le souci de son auteur, bien qu'il ait

été personnellement victime des agissements des au-

-eurs du coup d'Etat manqué du 17 Décembre dernier,
est d'assurer aux éventuels jssticiables de la Haute

Cour le maximum de garantie d'objectivité et l'impar-

tialité dans la conduite des débats.
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Il estime que le Sénégal, viej.lle Terre
de liberté, doit écarter ~e toute institution de justi-
ce, tout élément passionnel qu'il soit de haîne ou de
crainte, voir même l'amitié.

Nous qui ne sommes ni riches de biens maté-
riels , ni puissants de forces de destruction devons
nous at~acher à préserver en toutes circonstances notre
capital le plus précieux, le culte de la liberté sou-
tenu par le sens d'une vraie justice.

Aujourd'hui, que nous avons, par notre
action courageuse déjoué le crime que certains ont
entrepris de commettre contre la Nation, qu'une Justice
sereine établisse et mesure les responsabilité~.

OUSMANE N'cox

t:"1" ~

"1'
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AU NOM DE LA COMMISSION DE LA LEGISLATION, DE LA JUSTICE,
DE LI ADMINISTRA1ION GENERALE ET DU REGLEMENT INTERIEUR

sur

LA PROPOSITION DE LOI nQ 90/62 PORTANT REVISION DES ARTICLES
64 et 65 de la CONSTITUTION PRESENTEE PAR M. Ousmane Nt GOM
et trente de ses Collègues.-

et sur
LA PROPOSITIO. DE LOI nQ 91/62 PORTANT MODIFICATION DE LA

LOI ORGANIQUE RELATIVE A LA HAUTE COUR DE JUSTICE PRESENTEE
_.---,,"--~

par Ousmane NI GOM .~
,!"

par El H8nJ Abbas GUEYE .---------------------------
":~~''.~
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Monsieur lePr'sident,
Nes Chers Collègues, (1

,è

La Commission de'la Législation a examiné

les deux propositions de lois présentées par notre

C'ollègue Ousmane l'r-'GOh.

L'i.dée qui préside à ces deux pz-o po ed nd orrs

a été excellemment définie dans l'exposé des motifs

déposé par l'auteur et dont, je vous donne lecture:

Bien que procédant d'une m~me idée, les

propoeitions de lois qui vous sont soumises sont de'

deux 'sortes:

- La première porte révision de la Constitu-
tion en ses articles 64 et 65 et a été régulièrement

approuvée par le nombre de députés nécessaire. C'est
elle qui décide en son article 64 nouveau que laIIaute

Cour sera précidée par un magistrat professionnel. La

modification proposée à l'article65 a pour objet de

fixer pour la mise en accusation la même majorité qua-

lifiée que celle qui a été rendue nécessaire pour modi-
T±er- 1~ ~l;:i.tution.

/ .
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de l'auteur de la proposi tion a , .erm.s un avis favora-

ble aux mod~lîcations proposees.

Elle attire cependant l'attention de

l'Assemblée sur le fait que s'agissillLtd'une loi Cons-

titutionnelle, elle doit être adopt6e à la majorité

des 3/5 des membres composant l'Assemblée.

La deuxième proposition portant modifica-
tion des articles 1,2, 4 et 9 de la loi organique

nO 61-65 du 22 Décembre I961 nfa. ,~ur obj'ét'q-.e d'int~-
duire dans le texte organisant la Haute Cour de Justi-

ce et les règles de son f'oric td.onnemenjs, les disposi-
tions fixant les conditiohs de désignation du magis-

trat Pcésident et du magd;.etrat Président suppléant.

Ces dispositions nI appellent aucune observa-

tion particulière et votre Commission les a approuvées et

vous en propose l' adoption~

Votre Commission se plaît à souligner, à

cette occasion, que contrairement aux auteurs du coup de

force manqué de ces derniers jours, les Membres de cette

Assemblée, ont le souci du respect dtrict de la l.i ~n

assurant même à des accusés éventuels du crime le plus

grave contre la nation les garanties les plus larges du

droit à une justice objective. Si l' Assemblée demande

~"<,, 10 •.•h~+;mprd: (lP.R cou nab Le s soit sans faiblesse, elle
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de la CONSTITUTION
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L:ASSEI'/.ŒLEE NATIONALE,

après en avoir délibéré,

a adopté, en sa séance du Me r c r edd 2 Janvier 1963, par )b
LA LOI DONT LA TENEUR SUIT:

VQi'x

.v,.,..'~::-j
, ~:t,.~'..)t,
':~~~i
,,~

ARTICLE PRE~HE~ Le 2ème alinéa de l'article 64de la Constftu--------------~-----
1 -~,

" l;"

r

tion est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:

"Elle est présidée jpar un Magistrat".
";.'.

ARTICLE 2.-
----~--- ...··----Le 1er alinéa de l'article 65 de la Constitution est

abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:
.-,

'.,

ilLe Président de la République n'est responsable des actes

"commis dans l'exerciee de ses fondions qu'en cas de haute trahÜlOn.,,~l

"Il ne peut être mis en accusation que par l'Assemblée Nationale

"statuant par un vote au scrutin secret, à la majorité des trois

flcinquièmes des membres la composant. Il est jugé par la Haute Cour

"de Justice. "

DAKAR, le 2 Janvier 1963

{t
Jtt

Le reste sans changement

Le Président de Séance

Lamine GUEYE
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